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Procès-verbal de l’Assemblée générale 
De la Chambre de Commerce Suisse-Chine 
Du vendredi 14 mai 2004 
Hôtel Intercontinental, Genève 
 
 
 
 
 
 
 
Membres du Comité présents : 7 membres 

 
Membres ordinaires présents : 16 membres 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1. Message de bienvenue du Président et ouverture de l'Assemblée générale (AG) 
 
La séance est ouverte par le Président, M. Daniel V. CHRISTEN, qui remercie les différentes personnes 
et institutions qui soutiennent la Chambre et contribuent au développement des activités de la Section 
romande. Le président salue la présence de tous les participants à l'Assemblée générale. 
Le Président souligne que sept membres du Comité sont présents, ce qui représente 60% du Comité. 
Enfin, une trentaine de membres assistent à l'AG, ce qui représente 25% des membres. 
 
Le Président propose de passer aux différents points de l'ordre du jour. 
 
 
2. Désignation des scrutateurs 
 
Pour le bon déroulement de l'Assemblée générale, le Président propose de désigner MM. Christian 
MARCHI et ZHOU Tingyan comme scrutateurs. Rémi QUESNEL, secrétaire exécutif de la Chambre de 
commerce Suisse-Chine, prend le procès-verbal de l'Assemblée. 
 
 
3. Approbation de l'Ordre du jour 
 
L'ordre du jour est approuvé à l'unanimité des membres présents. 
 
 
4. Approbation du procès verbal de l'AG 2003 
 
Le PV de l'AG 2003 avait été mis à disposition des membres sur le site Internet de la Chambre courant 
juillet 2003 ; il est également mis à disposition des membres présents. Il est approuvé à l'unanimité des 
membres présents. 
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5. Rapport annuel et rapport d'activités 
 
Président : Rapport annuel du Président (joint à l'invitation) 
 
Le Président explique que l'année 2003 a été une année record pour la Chine. En effet, la croissance 
économique s'est poursuivie malgré la crise du SRAS. Le commerce extérieur chinois a progressé de 
40%, ce qui place la Chine parmi les sept pays les plus importants du commerce mondial. Les relations 
commerciales sino-helvétiques ont également poursuivi leur croissance, et les exportations suisses vers 
la Chine ont augmenté de près de 30%. Les produits les plus exportés restent les machines, tandis que 
les produits importés de Chine sont dans l'ordre les machines, les vêtements et les produits chimiques. 
Considérée indépendamment de Hongkong, la Chine représente donc le troisième  partenaire commercial 
de la Suisse en Asie et le douzième au monde. 
 
Malgré ces chiffres plutôt réjouissants, le Président remarque qu'il convient de ne pas sous-estimer les 
risques de surchauffe de l'économie chinoise, ainsi que les craintes d'une inflation trop importante. La 
croissance est en effet financée par des crédits peu sûrs, et les risques d'une croissance réelle tendant 
vers zéro sont fondés. 
 
Le Président constate que le nombre de membres payants est en constante augmentation. Fin 2003, il y 
avait 148 membres payants, ce qui représente une augmentation de 27% par rapport à l'année 
précédente. Les membres non-payants sont aussi en augmentation. Cette augmentation du nombre de  
membres semble être le fruit de la nouvelle stratégie adoptée par le Comité en 2001. Ces chiffres ne 
doivent toutefois pas faire croire que cette augmentation du nombre de membres sera éternelle. Afin de 
consolider les bases acquises, le Président propose donc de renforcer la présence de la Chambre de 
commerce Suisse-Chine au-delà de la Versoix et d'organiser un cycle de conférences locales dans les 
divers cantons de Suisse romande, étalé sur trois années. Il intitule cette initiative « Franchir la Versoix ». 
 
Le Président signale encore aux membres le changement intervenu au secrétariat et leur présent le 
nouveau secrétaire exécutif, M. Quesnel, qui a  pris la succession de M. Hagmann en automne 2003. 
 
 
Secrétaire exécutif : Rapport d'activités (joint à l'invitation) 
 
Le secrétaire exécutif de la Section romande, M. Rémi Quesnel, présente ensuite le rapport d'activité 
2003. Il rappelle que les activités de la Chambre de Commerce Suisse-Chine se sont inscrites dans un 
contexte où la Chine devenait toujours plus attractive. La crise du SRAS et le changement de direction 
politique n'ont pas affecté la santé de l'économie chinoise, convaincant de la sorte les derniers 
sceptiques, et le secrétariat a pu mesurer l'intérêt croissant que suscite la Chine. Face aux nombreuses 
demandes, la Chambre a dû continuer à travailler en partenariat avec les organisations sœurs. 
 
Sur le plan des activités collectives, la Chambre a organisé trois événements durant l'année 2002. Les 
détails des événements organisés ou signalés sont disponibles dans le rapport joint à l'invitation. 
 
Le secrétaire exécutif rappelle enfin aux membres les différents services qu'il rend aux membres - mises 
en relation, recherches d'adresses, tenue du site Internet, accueil de délégations de passage, 
organisation d'entretiens avec le département juridique, etc. 

 
 

6. Rapports financiers : 
 

Trésorier : présentation des Rapports financiers 2004 
Le bilan de l'année 2003 est présenté par le Trésorier, M. Bernard BÜSCHI. Le Trésorier relève que 
malgré ses moyens relativement modestes, la Chambre se distingue par son activité et remercie le 
secrétaire exécutif. Il remarque également qu'une partie de l'avance allouée par Zurich a été remboursée. 
 
Le Trésorier précise que les comptes 2003 de la Chambre ont été révisés et approuvés par 
PriceWaterhouse-Coopers (PWC) et recommande leur approbation.  
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Tous les rapports sont approuvés à l'unanimité des membres présents et le Comité est déchargé à 
l'unanimité des membres présents.  
 
 
7. Budget 2003 
 
Trésorier : présentation du Budget 2004  
M. Bernard BUSCHI présente le budget 2004.  
 
Le budget 2004 est établi sur le modèle de l'année précédente. Il est approuvé à l'unanimité. 
 
 
8. Élections  
 
Réélections de neuf Membres du Comité (joint à l'invitation) 
 
 
Le Président M. Daniel V. CHRISTEN annonce tout d'abord que durant l'année 2003, aucun membre du 
Comité n'a donné sa démission. Il fait remarquer que si les membres du Comité sont nombreux, il 
convient de se rappeler que ceux-ci assument leurs fonctions à titre bénévole et ne sont pas 
continuellement disponibles. En étant plus nombreux, le Comité s'assure d'avoir toujours suffisamment de 
membres afin de pouvoir accomplir ses tâches. 
 
Tous les neuf membres dont les mandats arrivent à échéance en 2004 se présentent pour réélection : 
 
M. Daniel CHRISTEN, Président 
M. Philippe KNUPFER, Vice-Président 
M. Marcel CLIVAZ, Vice-Président 
M. Bernard BÜSCHI, Trésorier 
Mme Amy Qihong LI 
M. ZHANG Yafei 
M. Jean-Luc VINCENT 
M. Jean-Nicolas THALMANN 
M. Nicolas PICTET 
 
 
Le Président présente brièvement la candidature de M. Christophe BORER, partenaire de Léman Capital 
SA à Genève. M. Borer ayant dû partir d'urgence en France pour négocier avec des syndicats, le 
Président M. Christen lit la lettre que M. Borer lui a transmise. Le Président précise qu'il souhaitait faire 
entrer au Comité une personne issue des milieux industriels. M. Borer, qui a travaillé de nombreuses 
années pour une multinationale de la chimie bâloise, correspond à ce profil. lI est aujourd'hui partenaire 
chez Léman Capital, une entreprise de capital risque portée sur l'industrie et la technologie. Cette 
entreprise entretient des liens ténus avec l'industrie tant en Suisse et en France voisine qu'en Chine.  
 
Dans sa lettre, M. Borer présente en bref son parcours professionnel et ses affinités avec la Chine, où il a 
eu l'occasion de travailler. Son expérience en Chine lui a également permis de connaître les membres de 
la Chambre de commerce Suisse-Chine de Pékin. M. Borer est toujours en lien étroit avec les milieux 
industriels chinois à travers son activité professionnelle et souhaite contribuer personnellement au 
renforcement des liens et contacts à tous niveaux entre la Chine et la Suisse. Il demande donc à être 
présenté aux membres lors de l'Assemblée générale pour élection en tant que membre du Comité. 
 
Les neufs membres sortants sont réélus à l'unanimité des membres présents ; M. Borer est élu nouveau 
membre à l'unanimité des membres présents.  
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9. Programme d'activités 2004 
 
Proposition déjà évoquée dans le Rapport du Président 
 
Le Président propose un programme d'activité ancré sur les points forts de la Chambre de commerce 
Suisse-Chine, tout en offrant un élément nouveau. La Chambre ayant atteint une altitude financière 
relativement solide, il propose de « franchir la Versoix » et nous présente sa conception de ce pro-
gramme. Différents événements seront organisés dans chaque canton de Suisse romande, en fonction 
des spécificités économiques locales, et en collaborations avec les milieux politiques et économiques de 
chaque canton. Le cycle d'événements, étalés sur trois années, sera couronné par un Sommet de 
l'économie de Suisse romande face au défi chinois. 
 
Le Président concède que le projet est ambitieux et demandera beaucoup d'énergie, mais il considère 
que celui-ci est réalisable. Un test aura lieu cette année, mais il n'a pas encore été décidé dans quel can-
ton aura lieu le test. 
 
Par ailleurs, le Président informe l'Assemblée que les membres continueront à recevoir des invitations aux 
événements co-organisés ou organisés par des partenaires. En effet, la Chambre ne peut organiser à elle 
seule qu'un nombre réduit de manifestations et choisit par conséquent de concentrer son activité sur la 
mise sur pied de quelques manifestations se focalisant sur des objectifs plus spécifiques aux objectifs de 
la Chambre de commerce Suisse-Chine. 
 
10. Divers 
 
La parole aux membres (questions, propositions) 
 
Le Président annonce la fin de la partie officielle de l'Assemblée générale et invite les membres à prendre 
la parole.  
 
M. Jean-Nicolas Thalmann signale la délégation économique que conduira M. Carlo Lamprecht à 
Shanghai du 6 au 12 septembre 2004. 
 
Le Président remercie l'assistance de son attention et de son soutien, et clôt l'AG 2004 de la Chambre de 
commerce Suisse-Chine, Section romande.  
 
 
Rémi Quesnel 
secrétaire exécutif 
 
       Genève, le 9 juin 2004 
 
 
 


